
GEREP - Déclaration annuelle d’émissions polluantes et de déchets

Mar. 08 Déc. 26 Marseille

Durée 1 jour (7h)

Horaires 9h - 17h

Tarif 900 € HT adhérent
1 200 € HT non adhérent

* déjeuner inclus

Modalités
d'évaluation
des acquis

Evaluation formative par des quizz oraux et des études
de cas

Public Exploitants ICPE, inspecteurs des ICPE, responsables
environnement et ingénieurs conseils

Pré-requis Aucune connaissance préalable n’est requise. Sont un
plus pour la formation des connaissances de base sur la
formation des polluants et les méthodes de détermination
des émissions, ainsi que sur la réglementation relative
aux Installations Classées dans le domaine de l’air,
favoriseront l’assimilation des informations délivrées au
cours de la session.

Objectifs
● Comprendre le contexte réglementaire de la déclaration annuelle de rejets sur internet GEREP
● Acquérir les connaissances de bases pour déterminer, puis déclarer les données d'émissions de manière optimale sous l'application

GEREP
● Acquérir les outils et méthodes permettant de convertir les données, conformément aux contraintes de l'application GEREP
● Savoir réaliser sa déclaration de rejets sur l'application GEREP (volets air, eau, déchets)

Moyens pédagogiques
● Commentaires et échanges avec les autres participants
● Visualisation du support de stage par vidéo projecteur
● Support de formation

Intervenant
● Expert du CITEPA

Programme
1.Contexte et réalisation de la déclaration des rejets de polluants GEREP

a. Un rapide rappel des connaissances et prérequis nécessaires à la bonne compréhension du contexte réglementaire de la déclaration
GEREP ;

b. L'organisation du système déclaratif et la présentation détaillée de l'application GEREP comprenant notamment les impacts des
informations renseignées sur le reste de la déclaration, les erreurs à éviter, la validation de la déclaration.

2. Mise en œuvre pratique : cas pratiques

Le Citepa s'attachera à présenter en détail la méthodologie à adopter pour la réalisation des déclarations GEREP selon différentes études de
cas. Ces études de cas permettront de former les participants à réaliser leur déclaration GEREP pour l'air, l'eau et les déchets, en les guidant
sur les points particuliers et sur les pièges à éviter.

 

NB : Les aspects élevage, carrière et ISDND ne seront pas abordés au cours de cette formation (nous contacter pour l’organisation de
formation spécifique)

Livrable
Support de formation numérique

Matériel nécessaire
Afin de profiter au mieux de notre formation, nous vous recommandons de vous munir de votre ordinateur portable permettant une connexion
internet (nous informer en cas d’impossibilité). Un accès internet WI-FI est prévu dans la salle de formation.
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